
TACHES ET DOMAINES D’ACTIVITE 

 

Suivi des jeunes en cas de problèmes personnels : 
• Mal-être et manque de confiance en soi 
• Troubles psychosomatiques 
• Angoisses 
• Troubles du comportement 
• Troubles alimentaires 

 

Conseil et soutien en cas de problèmes relationnels 
avec des pairs, les parents ou les enseignants : 

• Conflits 
• Difficultés d’intégration en classe 

• Harcèlement 

• Agressions et violences 

 

Aide et conseil en cas de problèmes éducatifs et 
familiaux : 

• Relations difficiles entre adolescents et 
parents 

• Situation familiale difficile 
• Manque de soutien de la part des parents 
• Négligence et violence familiale 

 

Gestion des demandes d’aide financière et de 

logement. 
 

Encadrement des jeunes en cas de problèmes 

scolaires : 
• Problèmes d’apprentissage 

• Echecs scolaires 
• Absentéisme 
• Démotivation et décrochage scolaire 

 

Organisation et réalisation de projets et d’activités 
péri- et parascolaires : 

• Promotion de la santé et du bien être 
• Promotion de la santé affective et sexuelle 

• Prévention des conduites à risque 
(dépendances, violence) 

 
Informations scolaires et professionnelles. 

OBJECTIFS 

 

• Permettre au jeune de réfléchir et 
de prendre conscience de soi et de 
sa situation. 

 
• Renforcer l’image et l’estime de soi. 

 
• Aider le jeune à prendre confiance 

en ses capacités. 
 

• Mobiliser les ressources personnelles 
du jeune. 

 

• Développer ses compétences 
sociales. 

 
• Développer ses compétences de 

communication. 
 

• Développer la faculté personnelle de 
résoudre des problèmes. 

 

• Permettre la prise de conscience de 

ses aptitudes et aspirations 
scolaires et professionnelles. 

 

• Développer la faculté de prendre des 
décisions. 

 

• Encourager la motivation et 
l’engagement de l’élève. 
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METHODES 

 

• Consultations individuelles et familiales. 
 

• Construction d’une relation de confiance 
et de collaboration. 

 

• Médiations. 

 

• Travail en groupes. 
 

• Interventions préventives, éducatives 
ou curatives. 

 

• Assurance d’un cadre neutre et 
impartial. 

 
• Encadrement se basant sur l’écoute et 

l’identification des problèmes. 

 

• Mise en évidence des ressources du 
jeune et de sa famille dans le but de 
reprendre confiance en leurs capacités. 

 
• Recherche de nouvelles perspectives et 

possibilités pour trouver des solutions 
aux problèmes. 

 
• Activités d’accompagnement et de 

soutien et conseil dans les projets 
personnels. 

 
• Exercices interactifs et mises en 

situation. 

 
• Exercices visant l’amélioration des 

méthodes d’apprentissage. 
 

• Collaboration avec les différents 
intervenants internes de l’école. 

 
• Collaboration avec des services 

externes spécialisés dans les domaines 
psychologiques, sociaux, médicaux ou 
juridiques. 
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